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Cabane à sucre - M. Napoléon Genois - 29 mars 1929 - 
Saint-Raymond - PA42 - Fonds Jean-Baptiste Martel

Partie de sucre. Illustration : Robert Julien

Les sucres Texte de Thérèse Sauvageau, Témoin de notre passé

[...] La première étape de la saison des sucres consiste à déneiger la cabane à sucre. C’est dans cet 
abri, appelé aussi « cabane à gueule », qu’est remisé tout le gréement de la sucrerie.

On entaille les érables, chaussé de raquettes légères de cèdre sous lesquelles sont fixées d’étroites 
baguettes transversales pour les rendre moins glissantes. L’entaille se fait avec le coin de la hache. 
Le premier coup, d’une largeur d’environ six pouces, est donné à l’oblique et le deuxième coup, 
tranchant, fait partir un éclat, ce qui donne une ouverture descendant en biseau, de manière à ce 
que la sève rejoigne la pointe de cette fente. Au coin de l’entaille, on fait une incision au moyen 
d’une gouge afin d’insérer facilement sous l’écorce la goudrelle, petite auge de cèdre ouverte aux 
deux extrémités, d’une longueur d’environ six pouces. Au pied de l’arbre, la neige est foulée et 
aplanie pour qu’on puisse déposer le récipient qui devra recueillir la sève. Ce contenant est une 
bûche de cèdre creusée qui peut recevoir un gallon d’eau.

[...] Le sucrier allume des feux sous les trois ou quatre grands chaudrons de fonte suspendus à une 
crémaillère à l’extérieur, près de la cabane. [...] Il attise le feu, il remplit et chauffe les bouilloires de 
façon à faire évaporer le surplus d’eau de la sève pour réduire le contenu de la cueillette.

[...] Lorsque les bouillons commencent à prendre une teinte dorée, il y a danger qu’une montée 
subite du liquide provoque un débordement. Pour éviter ce renversement, on suspend un mor-
ceau de couenne de lard sur le rebord intérieur du chaudron.

[...] Devant ses feux qui pétillent, le sucrier s’active à la transformation graduelle d’une eau légère-
ment sucrée en un bon sirop épais, en tire ou en sucre d’érable, puis en sucre. La famille se régalera 
toute l’année de ce dessert incomparable. L’excédent de la production se vendait à l’époque 50¢ le 
gallon de sirop et 8¢ la livre de sucre.

« Ouais, la tempête du nordet a fait 
son apparition. Ça va être le temps 
de s’appareiller pour les sucres. 
– Ah! oui, ça s’en vient ben, pis il 
paraît que les siffleux et les ours 
sont sortis de leur trou. »
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Conseil municipal
Gaston Arcand, maire 
Denise Matte, conseillère 
Christian Denis, conseiller 
Daniel Marcotte, conseiller 
Claire St-Arnaud, directrice générale et secrétaire-trésorière 
Marie-Claude Arcand, secrétaire-trésorière adjointe 
Luc Gignac, inspecteur municipal 
David Bouchard, inspecteur en bâtiment et en environnement 
Chloë Boulanger, agente de développement local

Horaire du bureau municipal 
du lundi au vendredi, 9 h 00 à 12 h 00 – 13 h 00 à 16 h 00

sécurité incendie 
Guy Boucher, chef pompier : 418 268-8141 / URGENCE : 911

Service des loisirs 
Céline Castonguay, responsable : 418 286-3971 
Édifice J.-A.-Côté : 418 286-6827 / Centre des Roches : 418 268-3434

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
Donald Vézina, président : 418 286-4511

Bibliothèque du Bord de l’eau
Jacqueline Gignac, responsable : 418 286-6938 
115, rue de l’Église (secteur Deschambault) 
Horaire régulier : 	 lundi : 	 13 h 30 à 15 h 00 
		  mercredi : 	 18 h 30 à 19 h 30 
		  vendredi : 	 18 h 30 à 20 h 00

Bibliothèque l’Ardoise
Michelle Trottier, responsable : 418 268-4375  
490, chemin du Roy (secteur Grondines) (ancien presbytère)  
www.reseaubiblioduquebec.qc.ca/grondines 
Horaire régulier : 	 mardi : 	 14 h 00 à 16 h 00 
		  mercredi : 	 18 h 30 à 19 h 30 
		  vendredi : 	 18 h 30 à 20 h

Comité d’embellissement 
Linda Brouillette, présidente : 418 286-2131

Comité de développement 
Deschambault-Grondines 
Serge Arcand, président

▷ 	 Autres services

	 Office municipal d’habitation 
	 de Deschambault
	 100, rue Saint-Antoine, Deschambault, C. P. 836 
	 omhdeschambault@hotmail.com 
	 Bureau de Lyne Juneau, directrice : 418 284-0016

	R ésidence Vie Nouvelle de Grondines 
	 510, chemin du Roy, C.P. 37, Grondines  
	 Bureau de Lyne Juneau, directrice : 418 284-0016

MUNICIPALITÉ DE  
DESCHAMBAULT-GRONDINES

Hôtel de Ville
120, rue Saint-Joseph,  
Deschambault-Grondines  G0A 1S0 
info@deschambault-grondines.com 
secretariat@deschambault-grondines.com 
Tél. : 418 286-4511 /  Téléc. : 418 286-6511 
Employé de garde : 418 285-9343

Marcel Réhel, conseiller 
Patrick Bouillé, conseiller  
Éric Sauvageau, conseiller

Date de tombée
Phare de mai 2018 : 

20 avril 2018
bulletin_le_phare@hotmail.com
Pour faire paraître une annonce ou un  
article, consultez les infos à l’avant- 
dernière page.

INFO PHARE
Si vous désirez vous procurer une copie 
du bulletin communautaire Le Phare, vous  
pouvez en trouver au Magasin général Paré, 
secteur Deschambault, de même qu’au bureau 
de poste, secteur Grondines.

I  M  P  O  R  T  A  N  T
Le contenu du bulletin Le Phare est limité à 
de l’information. Le comité n’accepte pas d’ar-
ticles d’opinion de quelque sorte que ce soit. 
Nous nous réservons donc le droit d’accepter 
ou de refuser certains textes.

De même, nous nous réservons le droit de 
corriger les articles reçus, tout en respectant le 
sens du texte, ceci dans un souci constant de 
vous offrir un bulletin de qualité.

Cependant, si vous ne désirez aucune inter-
vention dans votre texte, veuillez nous en 
aviser. Toutefois, la note suivante apparaîtra :  
« Aucune correction n’a été apportée à ce texte, à 
la demande du signataire ».

Dans Le Phare, la forme masculine est utilisée 
uniquement dans le but d’alléger le texte et 
désigne aussi bien les femmes que les hommes.

L e  P h a r e 
E N  L I G N E
Version couleur
www.deschambault-grondines.com
Onglet « Informations aux résidants »; 
Et cliquez sur « Bulletin communautaire »; 
Puis sur la parution du mois désiré.

Merci de votre fidélité.

L’équipe du bulletin communautaire Le Phare

ORGANISMES

Association Touristique Deschambault-Grondines 
Jacques Trottier, président : 418 268-5212

Centre d’archives régional de Portneuf 
Daniel Saint-Amand, directeur-archiviste : 418 286-2277 
www.archivesportneuf.com / carp@globetrotter.net

Centre Internet Le Phare (secteur Deschambault) 
Jacqueline Gignac, responsable : 418 286-3903

Cercle de Fermières de Grondines 
Jacqueline Vachon, présidente : 418 268-4396

Club FADOQ Deschambault-Grondines 
Jacqueline Gignac, présidente : 418 286-3903

Club Lions de Deschambault-Grondines 
www.facebook.com/clublionsdeschambaultgrondines

Comité de la Fête nationale de Deschambault 
Alain Brisson, président : 418 286-3456

Comité de la Fête nationale de Grondines 
Annie Rivard : 418 268-6428

Comité des loisirs Deschambault-Grondines 
Sylvain Ouimet, président : 418 286-4095

Comité des Navigateurs de Deschambault 
Jacques Paquin, coordonnateur : 418 286-3149

Coopérative de solidarité des Grondines 
Sébastien Lavoie, président : www.coopgrondines.com

Culture et Patrimoine Deschambault-Grondines 
Louise Mercier, présidente –  
Donald Vézina, directeur général : 418 286-4593

École de musique Denys Arcand 
Gabriel Ouellette, directeur 
115, rue de l’Église, bureau 4  
Tél. : 418 286-6941 / Téléc. : 418 286-6841 
www.ecoledemusiquedenysarcand.ca/musique@oricom.ca

Fabrique Saint-Charles des Grondines 
Secrétariat : 418 268-8688   
Curé François  Paradis : 418 268-3220

Fabrique Saint-Joseph de Deschambault 
Curé François Paradis (presbytère Saint-Marc) : 418 268-3220 
Jacques Bouillé, président : 418 286-3529

Fondation de l’école Saint-Charles-de-Grondines 
Éric Lapointe, président : 418 268-1291

Fondation Saint-Joseph de Deschambault 
Jacques Paquin, président : 418 286-3149

Les Amis du moulin de Grondines 
Christian Denis, président : 418 268-5334

Vestiaire du Couvent de Deschambault 
Responsables : 	Hélène Lavallée : 	 418 286-6978 
		  Jeanne d’Arc Paquin : 	418 286-6190 
		H  oraire régulier : lundi, 13h00 à 15h00

École du Phare (secteur Deschambault) : 418 286-6283

École Saint-Charles-de-Grondines : 418 268-8359
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L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Un concours photo pour 2019
Nous lançons une invitation aux photographes amateurs de notre  
municipalité à participer à un concours visant à renouveler la photo  
illustrant la page couverture du Phare. Seule contrainte : les sujets  
doivent obligatoirement être choisis sur notre territoire.

Il y aura dix finalistes retenus. Le lauréat verra sa photo publiée sur la page 
couverture pour l’année 2019, en plus de celle de la version numérique de 
février 2019. Les autres gagnants, quant à eux, feront la couverture des 
neuf autres parutions numériques de l’année. Chaque participant peut 
soumettre 2 clichés.

L a n c e z - v o u s !  N o u s  a t t e n d o n s  
v o s  c l i c h é s  a v e c  i m p a t i e n c e !

Date limite de soumission : 20 octobre 2018

Format : H3" X L8,25" environ, résolution d’image : 300dpi

Faire par venir  vos cl ichés à  :  b u l l e t i n _ l e _ p h a re @ h o t m a i l. co m
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

Avril 2018

Pâques Rencontres  
régulières, Fadoq, 
p. 17

(DLI) Offre 
d’emploi,  
Municipalité, p. 9

Saveur du mois, 
Loisirs, p. 11

Initiation à 
l’indigo, CPDG, 
p. 16

Marché aux puces, 
Fadoq, p. 17

Marché aux puces, 
Fadoq, p. 17

SÉANCE DU 
CONSEIL
20 h,  
Centre des 
Roches,  
Grondines

Réunion,  
Fermières,  
p. 17

Navette OR, p. 15

Sortie cabane à 
sucre, Fadoq,  
p. 17

Déjeuner des 
hommes, Fadoq, 
p. 17

Heure du conte, 
Biblio Bord de 
l’Eau,  
p. 12

(DLI) Emplois, 
CPDG, p. 16

Bingo-cadeaux, 
Saint-Casimir, 
p. 22

Rencontres  
régulières, Fadoq, 
p. 17

Fête bénévoles 
(DLI) 10 avril, 
Loisirs, p. 10

Salon Contact 
emploi Portneuf, 
p. 19

Formation  
numérique, Biblio 
Bord de l’Eau, 
p. 12

Dernière  
rencontre, Fadoq, 
p. 17

Conférence sépa-
ration, Carrefour 
FM, p. 22

Hommage Bolduc, 
ÉMDA, p. 14

Fête des bijoux, 
Lions, p. 16

(DLI) Emploi,  
Fabrique Saint-
Charles des  
Grondines, p. 13

8          15         22         29
À 
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(DLI) = (date limite d’inscription)

Texte de Madeleine Genest Bouillé
legraindeseldemado.com

U n  p e u  d ’ h i s t o i r e  T r a d i t i o n

Dans mon jeune temps, il y avait...
Quand mes enfants étaient petits, ils me demandaient souvent si, quand j’avais leur âge, il y avait la télévision, des autos, le téléphone, etc. Tout 
juste s’ils ne croyaient pas que j’étais née au temps des dinosaures! Tous les enfants posent ces questions; notre enfance leur semble tellement 
loin. Avec les petits-enfants, les mêmes questions se posent, mais maintenant on parle de tablette, iPod et téléphone cellulaire. Même les autos 
s’identifient avec des lettres, VUS, CR-V, HR-V et quoi encore!

[...] Tout d’abord, oui, il y avait des autos; mais pas à toutes les portes, loin de là ! J’ai mentionné à quelques reprises les voitures à cheval qu’uti-
lisaient les divers commerçants qui livraient à domicile, tels le laitier, le boulanger, le boucher qui, en hiver, apportait aussi la glace. Quand je 
parle du livreur de glace, là, j’ai vraiment l’air d’être née au XIXe siècle ! Eh oui, j’ai connu l’époque de la glacière, ce meuble en métal, qui était 
muni d’un compartiment où l’on plaçait le gros bloc de glace qu’on renouvelait à chaque semaine, si je me souviens bien.

Le téléphone était inventé depuis un bon bout de temps... mais jusqu’en 1964 à Deschambault, pour téléphoner, que ce soit à Québec, à  
Chicoutimi, à Saint-Basile ou chez le voisin, on devait tourner la manivelle de la boîte du téléphone; la téléphoniste du Central vous répondait 
ainsi : «Quel numéro désirez-vous? », et elle vous donnait la communication. La ligne était souvent occupée, car il y avait parfois huit ou dix 
abonnés sur la même ligne.

L’électricité nous a apporté la lumière!... On s’éclairait avec des lampes; nos salons étaient dotés d’un ensemble comprenant généralement une ou 
deux lampes de table avec la lampe sur pied assortie. De plus, dans chaque pièce, il y avait une ampoule au plafond, de différentes intensités, soit 
une 100W ou une 60W. Dans les premiers temps, pour ménager l’électricité, on se contentait souvent d’une « petite 15W » dans les chambres à 
coucher... pas plaisant quand on voulait lire au lit ! De toute façon, on se faisait dire d’éteindre et de dormir. On s’éclairait alors avec une lampe 
de poche, qu’on plaçait sous la couverture!

Avec l’électricité, au cours des années 40 et 50, sont arrivés les différents électroménagers : réfrigérateurs, poêles, laveuses, fer à repasser, 
radio, etc. Chez nous, je crois bien que c’est la laveuse « à tordeurs » qui est entrée la première dans la maison et aussi le vieux poste de radio  
Hallicrafter. Il me semble avoir toujours vu cette boîte noire qui nous offrait quand même pas mal de postes. Je revois surtout mes frères aggluti-
nés autour du poste de radio, le samedi soir, écoutant la partie de hockey du Canadien! On aurait juré qu’ils la voyaient ! Le réfrigérateur a suivi 
de près. Les cuisinières électriques sont arrivées plus tard, mais je me souviens qu’en été, nous utilisions un petit poêle électrique à deux ronds; 
c’était bien pratique par les jours de grande chaleur de ne pas avoir à allumer le poêle à bois...

Pour la musique, comme dans beaucoup de foyers, nous avions un piano; chez nous il était toujours ouvert et il ne manquait pas d’utilisateurs... 
même si nous n’étions pas des virtuoses! Nous avions aussi un gramophone, avec une manivelle qu’on devait « crinquer »... sinon le « record » 
ralentissait, et la voix du chanteur ou de la chanteuse nous parvenait toute déformée. Nous, les plus jeunes, nous trouvions ça très drôle ! Je ne 
me souviens pas quand nous avons eu un appareil électrique, mais je crois me rappeler que c’est en 1955 que mon frère Jacques a acheté son 
tourne-disque qu’on appelait un « pick-up ». On faisait jouer des disques 78 tours ou des « longs-jeux » à 33 tours. Nous avions aussi quelques 
nouveaux 45 tours, ces petits disques qui se vendaient vraiment pas cher, qui étaient surtout plus légers, donc moins fragiles. Il y en avait de la 
musique, chez nous! Pour tous les goûts ! Comme les écouteurs n’étaient pas encore à la mode, et que nous avions des goûts très diversifiés, il 
arrivait assez fréquemment qu’on se fasse dire de « baisser le son ».

C’est en 1952 qu’est arrivée la télévision. Encore là, seulement quelques privilégiés l’avaient. Inutile d’ajouter que ceux qui possédaient un appa-
reil recevaient beaucoup de visite certains soirs ! Je me rappelle qu’au cours des premières années, j’allais le mercredi soir regarder La Famille 
Plouffe chez mes amies, dont le père a été un des premiers à posséder un téléviseur. Après cette émission, nous regardions la « lutte ». On avait 
chacune notre lutteur préféré : soit Yvon Robert, Johnny Rougeau ou Larry Moquin. Il y avait aussi un méchant qui s’appelait Wladek Kowalski, 
comme on avait du plaisir à l’haïr ! Quand nous avons eu enfin la télévision, je n’ai plus jamais regardé la lutte ! J’aimais surtout les téléromans : 
Les belles histoires des pays d’en haut, Cap-aux-Sorciers, le Survenant... Quelquefois, le dimanche soir, on regardait le Ed Sullivan Show. Je me 
souviens de la première fois où nous avons vu Elvis Presley, c’était justement au cours de cette émission. J’étais chez une de mes amies, on ne s’est 
pas roulées par terre... mais si on le trouvait beau! Nous avions déjà quelques-uns de ses disques. On dansait sur Blue Suede shoes et Don’t be 
cruel, mais on préférait quand même les slows, dont Love me tender et Loving you. La télévision a chamboulé les habitudes des familles; désor-
mais les gens passaient plus de temps à la maison, surtout les soirs où étaient présentées les émissions les plus populaires. En peu de temps, la  
« boîte à images », que mon oncle Jean-Paul appelait « la boîte à grimaces », s’est propagée dans tous les foyers !

La télévision a pris des couleurs... L’Expo 67 et les Jeux Olympiques de 1976 nous ont fait découvrir le Monde... en même temps que le Monde 
nous découvrait. En 1978, j’ai commencé à écrire mes « grains de sel » dans notre petit journal Le Phare sur une dactylo manuelle. J’utilisais 
du scotch tape en quantité industrielle pour monter mon journal; j’en ai passé du temps à couper, coller, recommencer, fignoler. Au cours des 
années 80, j’ai eu enfin une dactylo électrique, quelle merveille ! En 2000, j’ai dû m’habituer à utiliser un ordinateur... j’en ai arraché! J’en faisais 
des cauchemars! Mais j’ai appris à me servir de cet outil qui m’est devenu indispensable.

Et me voici, rendue en [2018]. Je pourrais chanter: « Non, rien de rien, non je ne regrette rien... » Je me trouve chanceuse d’avoir vécu mon trois-
quart de siècle. On est riche de tout ce qu’on a vécu, bien plus que de ce qu’on possède. On vieillit quand on cesse d’être curieux du lendemain, 
quand on cesse de croire que la vie nous réserve encore de belles surprises !

7-8 avril :
Cueillette de canettes, Défi espagnol ESSM, p. 24
20 avril :
Rencontre Michelle Naud, Biblio Bord de l’Eau, p. 12
28 avril :
Album Kourouk et Mashka, ÉMDA, p. 14
Teinture sur écheveaux, CPDG, p. 16
1er mai :
Date limite d’enlèvement d’abris divers, Municipalité, p. 6
3 mai :
Inscription Camps de jour, Loisirs, p. 11

5 mai :
Filage, CPDG, p. 16
Entretien fenêtres anciennes, CPDG, p. 16
Aiguisage outils manuels, CPDG, p. 16
6 mai :
Spectacle Allez chante, Batiscan, p. 18
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La chronique de l’inspectEUR en bâtiment et 
en environnement
La saison estivale arrive à grand pas. Comme il s’agit d’une période très  
achalandée pour le service d’urbanisme, nous en profitons pour vous infor-
mer sur la réglementation en matière d’urbanisme dans la municipalité de  
Deschambault-Grondines.

Nécessité d’obtenir un permis de construction / certificat d’autorisation
Plusieurs travaux nécessitent l’obtention préalable d’un permis de construc-
tion ou d’un certificat d’autorisation de la municipalité. Dépendamment 
des travaux, il est possible qu’un délai allant jusqu’à deux mois soit néces-
saire afin de délivrer le permis de construction ou le certificat d’autorisation. 
Il est donc nécessaire d’être prévoyant et de se renseigner auprès de la munici-
palité le plus tôt possible afin de nous faire part de vos projets de construction. 
Nous pourrons vous accompagner durant le processus de demande de permis 
afin que ce dernier se déroule le mieux possible. 

Abris d’hiver
Veuillez prendre note que tous les abris d’hiver pour automobile ou porte d’en-
trée, ainsi que toutes les clôtures à neige devront être désassemblés à compter 
du 1er mai 2018.

Nuisances
Constitue une nuisance et est prohibé par le règlement, le fait de laisser sur un 
terrain vacant ou construit, notamment :

	 ■	 De la ferraille, des déchets, des détritus, des papiers, des bouteilles vides,  
		  de la brique, des métaux, des pneus usagés, des pièces d’automobile  
		  usagées, des substances nauséabondes, des matériaux de construction,  
		  des immondices et autres matières de même nature;

	 ■	 Des véhicules fabriqués depuis plus de 7 ans, non immatriculés et/ou  
		  hors d’état de fonctionnement;

	 ■	 Des véhicules, équipement, appareil ou machinerie dans un état de  
		  délabrement;

	 ■	 De la machinerie lourde ou de l’outillage à caractère industriel ou  
		  commercial sur un immeuble situé dans une zone résidentielle;

	 ■	 Des bacs à ordures ou tout autre contenant à ordures dans la marge de  
		  recul avant ou dans la rue avant 18 heures, la veille de l’enlèvement des  
		  ordures ménagères. Et, lorsque vides, les bacs ou contenants doivent être  
		  enlevés avant minuit du jour de l’enlèvement.

Notez aussi que le fait de laisser un espace sans gazon ou sans végétation, de 
façon à créer un nuage de poussière lorsqu’il vente, ou le fait de laisser pous-
ser des broussailles, des herbes longues ou des herbes nuisibles (ex. : herbe à 
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C h r o n i q u e  municipale        

RÈGLEMENT N°190-16  
(RMU-2016) – CHIENS
Nous vous rappelons quelques dispositions du 
règlement N°190-16 concernant les animaux 
que les propriétaires et gardiens de chiens 
doivent respecter :

	 ■	 Tout chien doit être tenu en laisse lorsqu’il  
		  se trouve à l’extérieur des limites de la pro- 
		  priété de son gardien. La laisse doit avoir  
		  une longueur maximale de 2 mètres.

	 ■	 Tout chien gardé à l’extérieur d’un bâti- 
		  ment doit être tenu ou retenu au moyen  
		  d’un dispositif  : attache, laisse, clôture,  
		  etc., l’empêchant de sortir de ce terrain.

	 ■	 Le gardien ne peut laisser l’animal sans  
		  surveillance dans un endroit public ou sur  
		  une propriété privée autre que celle du  
		  gardien de l’animal.

	 ■	 Le gardien doit immédiatement ramasser  
		  les matières fécales de son animal lorsqu’il  
		  se trouve à l’extérieur des limites de la pro- 
		  priété de son gardien.

	 ■	 Constitue une nuisance tout chien qui se  
		  trouve à l’extérieur des limites de la pro- 
		  priété de son gardien et dont les matières  
		  fécales ne sont pas immédiatement ra- 
		  massées par son gardien. À cette fin, le  
		  gardien doit avoir en sa possession le  
		  matériel nécessaire pour en disposer de  
		  manière hygiénique.

Annexe 3.3
Liste des races de chien interdites

	 1.	Tout chien appartenant aux races sui- 
		  vantes  : Bull Terrier, Staffordshire Bull  
		  Terrier, American Bull Terrier, American  
		  Staffordshire Terrier, American Pit Bull  
		  Terrier, Pitbull, Rottweiler 

	 2.	Tout chien hydride issu d’une des races  
		  énumérées au point 1.

S e r v i c e  d e  s é c u r i t é  i n c e n d i e 
D e s ch  a m b au lt - G r o n d i n e s
La brigade des pompiers de Deschambault-Grondines a besoin 
de nouveaux membres
	 ▶	 Avoir le sentiment de servir la population
	 ▶	 Aimer la vie sociale avec des gens intéressants
	 ▶	 Avoir du temps à consacrer aux autres
	 ▶	 Avoir du plaisir avec les membres de la brigade
	 ▶	 Aimer le bénévolat

La formation est payée par la municipalité. Si cette vie t’intéresse, communique au numéro suivant :

Guy Boucher, directeur du Service de sécurité incendie, 418 268-8209

	 3.	Tout chien de races croisées possédant  
		  des caractéristiques substantielles d’un  
		  chien d’une race énumérée au point 1.

Le « Règlement uniformisé N°190-16 relatif 
à la sécurité et à la qualité de vie » énumère 
au chapitre 3 les dispositions relatives aux 
animaux. Ce règlement peut être consulté  
sur le site Internet de la municipalité  : www.
deschambault-grondines.com.

***************

ENREGISTREMENT DE  
VOTRE CHIEN
Les médailles pour chiens sont disponibles 
au bureau municipal. Il n’y a aucun montant 
à payer pour se procurer cette médaille. Éga-
lement, il n’y a pas d’année inscrite sur la mé-
daille; elle est donc en vigueur tant que vous 
possédez votre animal.

Lorsque vous ne possédez plus votre chien, 
SVP nous en aviser pour que nous puissions 
détruire l’information que nous possédons sur 
cet animal.

***************

LUMIÈRES DE RUES  
DÉFECTUEUSES
Dès que vous vous rendez compte qu’une 
lumière de rue est défectueuse, soit qu’elle ne 
s’allume plus, reste allumée, s’allume ou s’éteint 
par intermittence, vous êtes priés d’en aviser le 
bureau municipal au 418 286-4511 le plus tôt 
possible. À ce moment, un bon de travail est 
transmis à l’entrepreneur électricien pour l’avi-
ser de la situation.

poux) constituent des nuisances et est prohibé.

Entreposage extérieur
L’entreposage extérieur de bois de chauffage, de matériaux divers, de véhicules 
récréatifs ou autre type d’entreposage peut être autorisé selon certaines condi-
tions et selon la zone où l’entreposage est exercé.

Informez-vous auprès de l’inspecteur pour connaître quel type d’entreposage 
est autorisé dans votre zone.

L’emploi de conteneur, de remorque, de véhicule désaffecté ou tout autre vé-
hicule de même nature est prohibé pour des fins d’entreposage ou pour fins 
autres que pour celles pour lesquelles ils ont été destinés. 

Enseignes / affichage
Toute enseigne doit faire l’objet d’une demande de permis auprès de la muni-
cipalité.

Les enseignes sont autorisées uniquement sur le terrain où se situe le com-
merce.

Pour l’installation d’une enseigne directionnelle sur le chemin du Roy (route 
138), la route Guilbault, la route Dussault et la route Proulx, il est nécessaire 
d’obtenir aussi une autorisation du ministère des Transports.

Lors d’une cessation d’usage, après en avoir informé la municipalité, l’enseigne 
doit être enlevée dans les 6 mois suivant la fermeture du commerce.

Pour les enseignes annonçant des événements spéciaux ou la vente de produits 
saisonniers, veuillez vous informer auprès de la municipalité.

Installation d’une piscine ou d’un spa
Dans un premier temps, vous devez vous procurer un permis pour installer 
votre piscine (hors-terre, gonflable ou creusée). Les coûts qui y sont rattachés 
sont de 25 $. Vous devez également payer la taxe d’eau annuelle pour les pis-
cines qui est en 2018 de 30 $ pour une piscine hors-terre ou gonflable, de  
50 $ pour une piscine creusée et de 20 $ pour un spa. Par la suite, cette taxe 
sera indiquée directement sur votre compte de taxes municipales. Vous êtes 
donc responsable de signaler à la municipalité l’enlèvement de votre piscine 
pour ne plus payer les frais qui y sont rattachés. Cette information écrite peut 
nous parvenir par la poste, par télécopieur ou par courriel.

Il est bon de souligner que la réglementation sur les piscines vous oblige à res-
(suite page 8)
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T YPES DE PRODUITS OÙ LES JETER CONSÉQUENCES

Épluchures Compostage,
déchets ménagers Coûts de traitement superflus pour la municipalité.

Résidus domestiques dangereux/  
substances chimiques (peinture, solvants, etc.) Écocentres Perturbations sur le fonctionnement de nos stations d’épuration.

Médicaments Pharmacie
Les molécules ne sont pas traitées par les stations d’épuration  
et ont des conséquences directes sur la physiologie des  
organismes aquatiques.

Huiles et graisses (friture, cuisson) Déchets ménagers Diminution des performances des stations d’épuration.

Objets solides (mégots, couches, 
protections hygiéniques, cotons tiges) Déchets ménagers Obstruction, détériorations des pompes des stations d’épuration. 

Impacts sur le coût à payer pour l’assainissement des eaux usées.

Peut-on jeter les lingettes dans les toilettes?
Il ne faut surtout pas jeter les lingettes au réseau d’assainissement. Elles sont un véritable fléau pour celui-ci. Jetées dans les toilettes, les  
lingettes causent de sérieux dysfonctionnements dans les stations de pompage et d’épuration. Ces dysfonctionnements sont dommageables, 
car ils augmentent le prix de l’assainissement, et donc de la facture d’eau. Après utilisation, veillez donc à jeter les lingettes dans votre poubelle 
(déchets ménagers). Même si elles sont biodégradables, elles n’ont pas le temps de se dégrader avant leur arrivée en station d’épuration.

Sachez qu’une consommation quotidienne de lingettes pour faire le ménage produit plus de 24 kg de déchets par an, soit 20 fois plus que  
d’utiliser un détergent en flacon et un chiffon.

J e  n e  j e t t e  p a s  t o u t  à  l ’é g o u t

Voici les coordonnées sans frais 
de la Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de  
Portneuf (RRGMRP). 

Pour joindre l’administration, les lieux 
d’enfouissement et les opérations,  
composez sans frais le 1 866 760-2714.

Dominique Genois, coordonnatrice 
Plan de gestion des matières résiduelles/
MRC de Portneuf
Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de Portneuf
1300, chemin du site, Neuville (Québec)  
G0A 2R0
Téléphone : 1 866 760-2714, poste 208
Télécopieur : 418 876-3624
Courriel: dgenois@rrgmrp.com

OFFRE D’EMPLOI 
ÉTUDIANTS(ES)
ÉTUDIANTS (ES) AUX TRAVAUX PUBLICS
La municipalité de Deschambault-Grondines est à la 
recherche d’étudiants ou d’étudiantes pour assumer dif-
férentes tâches manuelles aux travaux publics lors de la 
saison estivale 2018 sous la supervision de l’inspecteur 
municipal.

Qualités, aptitudes et exigences
	 ■	Aimer travailler à l’extérieur;
	 ■	Être en excellente condition physique;
	 ■	Être ponctuel et honnête;
	 ■	Être polyvalent et autonome;
	 ■	Aimer travailler seul et en équipe;
	 ■	Avoir de l’intérêt et posséder des habiletés pour les  
		  travaux manuels;
	 ■	Être âgé de 16 ans au 1er juin 2018;
	 ■	Être inscrit à un programme régulier d’enseigne- 
		  ment secondaire, collégial, universitaire ou dans  
		  un établissement d’enseignement accrédité ou spé- 
		  cialisé pour l’année 2017-2018 et 2018-2019;
	 ■	Avoir un permis de conduire de classe 5 est un  
		  atout;
	 ■	Être disponible pour travailler les fins de semaine.

Conditions d’emploi
La durée de l’emploi, l’horaire de travail et le nombre 
d’heures de travail sont variables.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir 
leur curriculum vitae avant 16 h le 6 avril 2018 :

Par courriel à stadjointe@deschambault-grondines.com
Par télécopieur au 418 286-6511
Ou à l’adresse suivante :

Municipalité de Deschambault-Grondines
Emploi étudiant(e) aux travaux publics
120, rue St-Joseph
Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0

Nous souscrivons au principe de l’égalité des chances dans 
l’emploi. Nous vous remercions à l’avance de votre candidature.  
Cependant, seules les personnes retenues seront contactées.

pecter une marge de recul des limites de votre propriété. Ainsi, aucune piscine 
ne peut être implantée dans la cour avant de votre résidence. Les piscines sont 
autorisées dans les cours latérales et arrière de votre terrain. Des dispositions 
particulières sont applicables pour les terrains d’angle (coin de rue). Il est im-
portant de vous informer auprès de l’inspecteur pour connaître les marges de 
recul à respecter. Aussi, une piscine dont l’une de ses parties a une profondeur 
de 60 centimètres (donc 2 pieds d’eau) doit être ceinturée d’un mur ou d’une 
clôture d’au moins 1,2 mètre de hauteur. Les parois d’une piscine hors-terre 
sont considérées comme faisant partie dudit mur en question si elle possède 
une hauteur de plus de 1,2 mètre, sinon la piscine doit être clôturée.

Vente de garage / marché aux puces
Pour effectuer une vente de garage, une autorisation municipale est obligatoire. 
Aussi, certaines conditions s’appliquent, informez-vous auprès de l’inspecteur 
pour connaître ces conditions et vous procurer un certificat d’autorisation.

Nous vous invitons donc à être vigilant et n’hésitez pas à communiquer avec 
moi pour tout sujet touchant notre réglementation municipale.

Attribution, installation et visibilité du numéro civique 
Tout usage principal sur une propriété, dès qu’elle est occupée, doit être iden-
tifié par un numéro civique attribué par l’inspecteur en bâtiment. Un même 
bâtiment peut se voir attribuer plus d’un numéro civique. Un usage complé-
mentaire de services à une habitation peut se voir attribuer un numéro civique 
s’il comporte une entrée distincte.

Le numéro civique doit être visible de la rue en tout temps et être apposé sur 
un fond contrastant. Le numéro civique doit être installé sur le mur avant du 
bâtiment principal lorsque ce mur est localisé à moins de 30 mètres de la ligne 
de rue. Dans le cas où le mur du bâtiment est à 30 mètres et plus de la ligne 
de rue, le numéro civique doit être posé sur une boîte aux lettres ou sur une 
construction (colonne d’entrée véhiculaire, porte cochère, affiche sur poteau, 

(suite de la page 7) etc.) mais jamais sur un élément naturel (arbre ou arbuste, ro-
cher, etc.). De plus, le numéro civique doit être placé de manière 
à être visible des deux directions véhiculaires de la rue.

Passez un bel été en ayant de beaux projets conformes qui ren-
dront notre municipalité belle à voir et où il sera toujours bon 
d’y vivre.

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer 
avec nous.

David Bouchard
Inspecteur en bâtiment et en environnement
Téléphone : 	 418 286-4511  ■  Télécopieur : 	 418 286-6511
Courriel : 		  urbanisme@deschambault-grondines.com
Ou : 						    info@deschambault-grondines.com

Ainsi, la vie peut commencer et se mettre en route avec armes et 
bagages, attendons de voir ce qui adviendra.

jón kalman Stefánsson, D’ailleurs, les poissons n’ont pas de pieds

On veut votre avis
La régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
souhaite savoir si vous seriez intéressés à faire l’acquisition d’un 
dispositif pour atténuer les odeurs de votre bac extérieur destiné 
au compostage. Ces informations permettront d’évaluer l’intérêt 
de la population afin de procéder à un achat groupé de ce pro-
duit.

Détail du produit :
	 ■	 Dispositif avec support en acier à installer soi-même sur le  
		  couvercle du bac
	 ■	 Recharge à insérer dans le support pour éradiquer les  
		  odeurs (prévoir 1 recharge environ tous les 2 à 3 mois)
	 ■	 Coût du support entre 24 $ et 34 $ (selon la quantité com- 
		  mandée par l’achat groupé)
	 ■	 Coût d’une recharge entre 10 $ et 15 $ la recharge (selon la  
		  quantité commandée par l’achat groupé)

Vous pouvez manifester votre intérêt pour ce produit en rem-
plissant le sondage Facebook sur la page de la municipalité 
de Deschambault-Grondines ou en communiquant à  : info@ 
deschambault-grondines.com ou 418 286-4511.
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120, rue Saint-Joseph, Deschambault-Grondines (Qc)  G0A 1S0  
➢ Tél. : 418 286-3971    ➢ Téléc. : 418 286-6511    ➢ loisirs@deschambault-grondines.com

S e r v i c e  d e s  l o i s i r s  D e s c h a m b a ul  t - G r o n d i n e s

HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES
Je serai présent(e) au 5 à 7 des bénévoles le 20 avril prochain.

Nom : __________________________________________

No téléphone : ____________________________________

Je serai accompagné de ________ personne(s)

FÊTE – HOMMAGE AUX BÉNÉVOLES
Vous êtes nombreux chaque année à donner de votre temps, 
à mettre gratuitement votre expertise de travail ou votre 
créativité naturelle au service d’une cause ou d’un organisme 
qui vous rejoint dans vos valeurs.

La fête – Hommage aux bénévoles est le moment privilégié 
pour vous rendre honneur.

Cette année encore nous tiendrons la soirée dans la cadre de 
la semaine de l’action bénévole (du 15 au 21 avril 2018), soit 
le vendredi 20 avril 2018.

Nous souhaitons rendre hommage à tous les bénévoles sans 
distinction.

Espérant avoir le plaisir de vous remercier en personne.  
Nous vous invitons à vous inscrire avant le 10 avril pro-
chain, en nous retournant, par la poste, le formulaire que 
vous trouverez ci-après au 120, rue Saint-Joseph, Descham-
bault-Grondines (Québec)  G0A 1S0 ou par courriel à info@
deschambault-grondines.com en mentionnant les informa-
tions ci-dessous.

Entraîneurs pour la ligue de 
balle et de soccer recherchés

Inscrivez votre enfant au camp de jour chez nous, c’est lui permettre 
de passer un été extraordinaire. Des ateliers, des sorties, des jeux, 
des baignades sont quelques-unes des activités de notre camp. Divi-
sés par groupe d’âge, les enfants sont supervisés par des moniteurs 
formés (premiers soins, gestion de groupes et organisation d’ateliers)

Plusieurs sorties sont organisées 
L’activité s’adresse au groupe d’âge suivant : 4 à 12 ans

Horaire 
Jour : 	 Du lundi au vendredi			 
Heure : 	 De 7 h 30 à 9 h   – 	 service de garde 
	 De 9 h à 16 h       – 	 camp de jour
	 De 16 h à 17 h 45 – 	service de garde
Nombre de semaines : 7 semaines	
Dates : 	 Du 25 juin au 10 août 2018
Endroit : Secteur Deschambault
Coût temps plein (5 j./semaine) : 	145 $ /enfant 
			   70 $ / 2e enfant d’une même famille
			   40 $ / 3e enfant d’une même famille
Coût temps partiel (3 j./semaine) : 100 $ / enfant (pas de tarif spécial           

pour les enfants additionnels d’une même famille)
Service de navette disponible : 	 156 $ / enfant pour l’été
Départ : Centre des Roches 
Destination : Centre J.-A.-Côté

P r o g r a m m a t i o n  c o m p l è t e  s u r  l e  s i t e  d e  l a  m u n i c i p a l i t é 
w w w. d e s c h a m b a u l t - g r o n d i n e s . c o m

** Les frais d’inscriptions aux sorties ne sont pas inclus **
Responsable de l’activité : Service des loisirs de Deschambault-Grondines
Modalité de paiement : Cartes de crédit Visa et Master Card

La Saveur du mois d’avril 2018
6 avril 2018

(Date à confirmer)*

Parade des poussettes
(gratuit)
À compter de 9 h 30

Pour le dernier mois d’ouverture, en mai 2018, nous vous 
proposons une activité organisée en collaboration 
avec le CIUSSS de la Capitale-Nationale, soit la Parade des 
Poussettes.  

* Suivez la page Facebook pour connaître la date officielle.

Camp de jour

Inscription en ligne : 
http://deschambault-grondines.com/inscriptions-en-ligne
Aide à l’inscription : 
Jeudi le 3 mai 2018, de 15 h à 20 h, Édifice J.-A.-Côté

(gratuit)
De 9 h à 10 h
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Madeleine G. Bouillé

115, rue de l’Église, local 1, Deschambault (Qc)  G0A 1S0  
◆  418 286-6938  ◆  www.mabibliotheque.ca/deschambault

Lundi : 	 de 13 h 30 à 15 h 00 
Mercredi : 	 de 18 h 30 à 19 h 30 
Vendredi : 	de 18 h 30 à 20 h 00

Samedi 14 avril 2018, 10 h 30
Les enfants de 3 à 8 ans accompagnés d’un adulte 

sont invités à participer à l’Heure du Conte!

B i b l i o  du   B ord    de   l ’ E au
D e s c h a m b a u l t

Pour connaître les activités de votre bibliothèque, consul-
tez : www.mabibliotheque.ca/deschambault
Ajoutez votre adresse de courriel dans votre dossier d’usager 
pour recevoir l’information.

Suivez-nous sur 
Tenez-vous informés des activités de la bibliothèque en aimant 
notre page! Recherchez «  Biblio du Bord de l’Eau  » et cliquez  
« J’aime ».

NOUS AVONS DES NOUVEAUTÉS POUR TOUT LE MONDE
Vendredi 20 avril, 19 h 30, Vieux Couvent 
de Deschambault
Rencontre avec l’auteure de Descham-
bault Mme Michelle Naud.
Missionnaire en République Domini-
caine, elle y a implanté une école de 
métiers d’art pour les jeunes de la rue et 
a publié des livres sur les méthodes de 
tissage au Québec et ailleurs.

POUR TOUS LES CITOYENS DE DESCHAMBAULT-
GRONDINES

Mardi 24 avril, 18 h 30, salle Paul-Benoît
FORMATION GRATUITE SUR LE LIVRE NUMÉRIQUE ET LES  
REVUES NUMÉRIQUES

Apportez votre appareil !
Comme les places sont limitées, réservez-la en personne à la bi-
bliothèque ou en écrivant à bibliodesc@hotmail.com 

En collaboration avec la Bibliothèque l’Ardoise de Grondines

490, chemin du Roy, Grondines (presbytère) — 418 268-4375
mabibliothèque.ca/grondines

B i b l i o  L ’ A rdoise    
G r o n d i n e s Heures d’ouverture

Mardi :  de 14 h 00 à 16 h 00
Jeudi : de 18 h 30 à 19 h 30 

Vendredi :  de 18 h 30 à 20 h 00

Nouvelles acquisitions
Nous avons eu le plaisir de faire l’acquisition d’une quarantaine de nouveaux livres pour 
notre collection jeunesse, des BD, des romans et des albums édités récemment.

Grâce à la rapidité de l’achat et du traitement des livres, les jeunes peuvent en disposer 
depuis Pâques.

Nouvelle bénévole
Notre équipe compte une nouvelle bénévole à qui nous souhaitons la bienvenue.

Bon printemps en lecture !

Viviane

Embauche d’étudiants (es) pour l’été 2018
L’Association Touristique de Deschambault-Grondines 
(A.T.D.G.) est à la recherche encore cette année, de deux 
étudiants (es) pour constituer une liste de personnes dé-
sireuses de travailler comme guide touristique sur le site  
« Place du quai ». Les personnes recherchées devront  
satisfaire, au départ, aux critères suivants :

	 -	Être âgé de 15 ans et plus
	 -	Niveau scolaire : secondaire ou collégial
	 -	Retour aux études en septembre 2018
	 -	Avoir de l’entregent et le sens des responsabilités
	 -	Être disponible les fins de semaine
	 -	Une priorité sera accordée aux étudiants(es) han-  
		  dicapés(es) ou faisant partie des minorités visibles  
		  qui satisfont aux critères de l’emploi.

Lieu de travail
Sur le territoire de la municipalité de Deschambault-
Grondines.

L’accès à ces emplois est conditionnel à l’obtention d’une 
subvention d’Emploi-été Canada à l’ATDG.

Pour vous inscrire sur la liste, avant le 15 mai 2018,  
ou pour obtenir plus de renseignements ; appelez  
Jacques Trottier (418 268-5212) ou Pierre Trottier (418 
268-8923).

ATDG
A s s o c i a t i o n  T o u r i s t i q u e  D e s c h a m b a u l t - G r o n d i n e s

Emploi d’été pour les étudiants

Saison 2018
Guide-interprète
La Fabrique de Saint-Charles-
des-Grondines est à la re-
cherche de candidats pour 
agir comme guide-interprète, 
à l’église, pour la saison 2018.

Exigences :
■	 Étudiant de niveau universitaire, collégial ou secondaire inscrit  
	 à temps plein au cours de la présente session scolaire et  
	 retourner aux études à temps plein en septembre prochain;
■	 Avoir entre 15 et 30 ans;
■	 Être disponible à partir du 24 juin 2018;
■	 Être en mesure de répondre à la clientèle anglophone et  
	 démontrer de l’intérêt pour le domaine de l’histoire et du  
	 patrimoine seront considérés comme un atout.

Nous offrons une formation sur l’histoire de l’ensemble 
des églises du comté de Portneuf en particulier sur celle de  
Grondines et une marguillère d’expérience sera disponible 
pendant toute la période d’emploi pour aider l’étudiant.

Faites parvenir votre curriculum vitae accompagné d’une 
lettre de motivation avant le 30 avril 2018 à :

Aline Dusablon
pour la Fabrique de Grondines,
105 Avenue Arcand ,
Grondines (QC)  G0A 1W0

Le Vestiaire du Couvent de Deschambault, 

vous     connaisse         z ?
Il est situé dans l’École de Musique Denis-Arcand (Couvent de Deschambault). Vous passez devant l’église et vous êtes 
arrivés. Une enseigne vous indique par où entrer.

Le Vestiaire est ouvert au public les lundis ordinaires de 13 h 00 à 15 h 00.

Vous y trouverez une multitude d’articles, surtout des vêtements. Le tout à des prix très bas.

Vous voulez vous départir de vêtements ou d’objets quelconque ?
Vous pouvez venir les porter en tout temps et les déposer dans le gros bac bleu situé pas loin de l’entrée. Pour ce qui est des 
objets cassants, il n’est pas recommandé de les mettre dans le bac. Vous pouvez entrer à l’École de Musique et les laisser au 
fond du corridor.

Lucille Bouillé
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Adopéra

L’Opéra de Québec invite les adolescents de niveau secondaire à 
la répétition générale du jeudi 10 mai 2018, 19 h à 22 h de l’opéra 
Carmen de Bizet, à la salle Louis-Fréchette du Grand Théâtre de 
Québec. Et c’est gratuit !

Pour prendre part à l’activité, donnez votre nom à l’ÉMDA par 
téléphone, courriel, Facebook ou sur place. Nous organisons 
le transport avec un professeur accompagnateur de l’École de  
Musique. Une expérience à vivre!

Keith Kouna au Studio Le Dortoir

Le Studio Le Dortoir de l’ÉMDA a accueilli le grand nom du 
rock Keith Kouna, Sylvain Côté de son nom de baptême, aus-
si membre du quintette Les Goules, pour une courte session 
d’enregistrement à la mi-mars. Les prises de son vocales ont été 
faites à distance depuis Deschambault pour une apparition de 

Keith Kouna sur un disque à paraître prochainement, enregis-
tré au Wild Studio de Saint-Zénon sous l’étiquette montréalaise 
Slam Disques. On vous garde la surprise de découvrir pour quel 
groupe à la sortie de l’album.

Concerts de fin d’année
Tant qu’à avoir vos agendas sortis, profitez-en pour encercler les 
fins de semaines des 5, 12 et 26 mai, car les grands concerts des 
élèves se tiendront à ce moment-là. Nous dévoilerons sous peu 
l’identité de l’artiste invité pour le show des élèves en batterie… 
suspense. Surveillez nos prochaines annonces pour connaître les 
dates et heures de chacun des spectacles : en tout, une dizaine de 
concert lors desquels plus de 300 élèves présenteront les pièces 
qu’ils ont préparées au cours des derniers mois. Venez les applau-
dir ! 

Merci une fois de plus à Culture et patrimoine Deschambault-
Grondines de rendre possible cette activité au Vieux Presbytère 
tandis que tous les locaux du couvent sont occupés par des cours 
et des pratiques de bands de garage ce jour-là.

Spectacle de lancement de Kourouk et Mashka
Par Steve Normandin et Sylvie Briday

Le samedi 28 avril 2018, 15h
Au Vieux Presbytère de Deschambault (117 rue Saint-Joseph, 
Deschambault, G0A 1S0)

Gratuit

Concert : Steve Normandin chante et raconte 
la Bolduc

En plus du lancement de Kourouk et Mashka, nous profitons 
du passage au Québec de Steve Normandin pour présenter son 
spectacle sur la vie et l’œuvre de Mary Travers, dite la Bolduc : 
un hommage à une femme, une mère, une artiste au parcours 
exceptionnel, une pionnière du disque au Québec, la plus grande 
vedette du temps de la crise.

Après le concert, nous profiterons de l’occasion pour rencontrer 
et discuter avec madame Lina Remon, artiste, chercheuse d’ori-
gine gaspésienne issue d’une famille de musiciens, et auteure 
du livre « Madame Bolduc : Paroles et musiques – L’intégrale » 
auquel Steve Normandin a collaboré.

Une soirée à ne pas manquer !
Au Vieux Presbytère de Deschambault (117 rue Saint-Joseph, 
Deschambault, G0A 1S0)

Le samedi 28 avril 2018, 20 h Entrée : 20 $

115, rue de l’Église, bureau 4
Deschambault-Grondines  G0A 1S0

Téléphone : 418 286-6941

www.ecoledemusiquedenysarcand.ca
Courriel : musique@oricom.ca

Lancement de Kourouk et Mashka

L’album des oursons Kourouk et Mashka, enregistré à l’automne 
2017 au Studio Le Dortoir de l’École de Musique Denys-Arcand 
(ÉMDA), sera lancé officiellement le samedi 28 avril en après-
midi au Vieux Presbytère de Deschambault. 

D’abord un spectacle pour enfants mariant le conte et la chanson, 
avec un décor coloré et une panoplie d’instruments brillamment 
joués, nous en avons par la suite fait un disque à la demande géné-
rale des petits et de leurs parents, une coproduction de l’ÉMDA 
et du Vieux Gramophone (www.vieuxgramophone.com).

Les créateurs Steve Normandin et Sylvie Briday, qui vivent en 
Bretagne, ont enregistré l’histoire et les chansons en quelques 
jours à la fin octobre alors que les prises de son, le mixage et 
le matriçage étaient menés par Louis-Simon Lemieux du Studio 
des Trois Lits, et la pochette créée par Karine Gosselin, résidente 
de Grondines, le tout juste à temps pour Noël.

Il fallait attendre le retour au Québec des artistes au printemps 
2018 pour fêter la sortie de l’album tous ensemble, voir ou revoir 
le spectacle, et se procurer une copie du disque!

La Navette Or, un service de  
transport collectif intermunicipal et 

interrégional pour aînés

▶	 Liaisons gratuites effectuées par  
	T axibus pour les municipalités de : Lac- 
	S ergent, Saint-Alban, Saint-Gilbert,  
	S aint-Thuribe, et le secteur Grondines.
▶	 Départ en matinée, avec un retour en  
	 fin d’après-midi.
▶	 Un autocar confortable de 52 sièges.
▶	 Service personnalisé et courtois avec  
	 de aide à l’embarquement et au  
	 débarquement.

Pour informations  
et réservations :
418 337-3686  
ou sans frais 1 877 329-3686

Parcours C : jeudi 12 avril

Celui qui sait marcher sur la glace peut deviner où se trouve la chaleur. Courir vers la mer va-t-il combler la 
soif ? Aller vers le nord n’est pas signe de sécheresse.

Si tu habites vraiment le lieu que tu as choisi, tu sentiras comme la terre est vivante. Elle bat comme un muscle 
que l’on nourrit. Elle va, elle vient entre le feu et le froid.

De la solitude parfois il t’arrive un guide, pour le passage des cassures et des failles, pour la traversée de la plus 
grande plaine qui soit au monde et qu’en tes clairs moments tu appelles ta propre vie. 

Pierre Morency, À l’heure du loup
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EMPLOIS ÉTUDIANTS
Nous sommes à la recherche d’étudiants de niveau collégial 
et universitaire pour agir comme guides et comme préposés 
à l’accueil dans nos différents lieux d’exposition et d’inter-
prétation du patrimoine. Rappelons que pour être admis-
sibles aux différents programmes de soutien à l’embauche, 
les étudiants doivent être inscrits à temps plein au cours 
de la présente session ainsi qu’à la session d’automne 2018. 
Nous favorisons l’embauche de personnes dont les études 
sont liées au tourisme, à l’histoire ou aux arts. Nous considé-
rerons aussi les candidatures d’étudiants qui terminent leurs 
études secondaires.

Faites parvenir votre curriculum vitæ avant le 15 avril à 
l’attention de :

Culture et Patrimoine Deschambault-Grondines 
A/S  Mme Claude Garceau 
117, rue Saint-Joseph  
Deschambault-Grondines (Québec)  G0A 1S0
ou par courriel à cpdg-a@globetrotter.net

Note : Si vous envoyez votre CV par courriel et que vous ne 
recevez pas d’accusé de réception, il se peut que vous ayez 
fait une erreur en copiant l’adresse électronique. Vérifiez et 
recommencez.

Prochainement aux ateliers du Moulin
Initiation à l’indigo
avec Karine Brouillette, samedi 7 avril

Broderie
avec Dominique Bellemare, samedis 14 et 21 avril

Teinture sur écheveaux
avec Karin Brouillette, samedi 28 avril

Filage
avec Karin Brouillette, samedi 5 mai

Entretien et réparation des fenêtres anciennes
avec Marcel Réhel, samedi 5 mai AM

Aiguisage et affûtage des outils manuels tranchants
avec Marcel Réhel, samedi 5 mai PM 
(seulement deux places disponibles)

Pour obtenir de plus amples informations, visitez le 
site web sous la rubrique Ateliers   
www.culture-patrimoine-deschambault-grondines.ca

Contactez Carole Baillargeon pour information ou 
inscription : baillargeonsaulnier@globetrotter.net ou  
au 418 286-6118.

CERCLE DE FERMIÈRES GRONDINES (08)
Fédération 12 

Les CFQ, des liens de découvertes tissés serrés
Merci à notre formatrice en pointe folle, madame Louisette Mayrand. Aussi, merci à la Résidence Vie 
nouvelle d’avoir accueilli le Cercle des Fermières de Grondines. 

Notre reconnaissance à madame Gemma Trottier pour les cours de tricot. Nous avons pu constater, 
lors de la dernière réunion, les résultats de cette formation. Nos débutantes nous ont surpris par la 
qualité de leurs travaux.

Prochaine réunion
Mercredi le 11 avril 2018, à 19 h au Centre des Roches à Grondines. Une personne viendra nous entretenir de l’estime de soi.

Apportez-nous vos pièces d’artisanat pour partager avec toutes les membres vos techniques de fabrication.

Date de la réunion du mois de mai 2018 : Mercredi le 9 mai 2018. Le lieu reste à déterminer.

Parution des Cerles des Fermières
Nouvelle parution des Cercles des Fermières : 100% fait main, des cours simples d’arts textiles. Ce livre vous accompagne pas 
à pas dans les techniques suivantes : tricot à l’aiguille, crochet, broderie, couture et tissage. Il est en vente au coût de 19,95 $ 
auprès de votre Cercle de Fermières.

Lise Piché, communications, 418 268-4734.

CLUB FADOQ DESCHAMBAULT-Grondines
Au mois d’avril, différentes activités sont au programme :
Les jeudis 5 et 19 avril à 13 h 30, les rencontres régulières se continuent. 

ACTIVITÉS SPÉCIALES
Samedi le 7 avril et dimanche le 8 avril, c’est le traditionnel MARCHÉ AUX PUCES au profit de la  
FADOQ. De 9 h à 16 h, des vendeurs vous attendent pour vous offrir divers articles à des prix très 
compétitifs. Venez les encourager !
Informations : Madame Aline Chenard 418 286-6346
Coût d’une table : 10 $ / 2 jours.

Jeudi le 12 avril, on se donne rendez-vous à la Sucrerie Boisvert de Saint-Stanislas. Coût : 19 $
Téléphonez au 418 286-3903 (Jacqueline) pour réserver votre place et organiser le covoiturage.

À l’édifice Paul-Benoît, 26 avril, à 13 h 30, ce sera la dernière rencontre avant les vacances. Vers 15 h 30, on prendra une heure pour 
l’assemblée générale annuelle. C’est le temps de vous informer ou de donner vos commentaires. Monsieur Gérald Lépine et le 
nouveau directeur général, Monsieur Stéphane Desmeules, seront des nôtres. On vous attend en grand nombre.
À 17 h, un souper chaud, au coût de 12 $ terminera les activités de l’année. Inscrivez-vous en téléphonant à Fernand (418 268-
8351) Diane (418 286-2046) ou Gisèle (418 286-3212).

Votre Comité a besoin de bénévoles pour bien fonctionner et pour continuer ses activités. Vous avez quelques heures chaque 
semaine à offrir, impliquez-vous pour le bien du Club.

On vous attend. Vous en récolterez du plaisir tout en vous amusant.

Déjeuner des hommes
Vendredi le 13 avril à 8 h au Chavigny, ce sera le déjeuner des hommes.

Votre comité FADOQ DESCHAMBAULTL-GRONDINES
par Jacqueline Gignac

CLUB LIONS DE DESCHAMBAULT-GRONDINES
Madeleine G. Bouillé, responsable des communications

Merci pour votre générosité
Les membres du Club Lions de Deschambault-Grondines tiennent à remercier sincèrement les 
personnes qui ont répondu à notre sollicitation lors de notre campagne LIONS EN VUE, tenue les 
22 et 23 février au Marché Metro de Saint-Marc-des-Carrières. La Fondation des Maladies de l’œil  
est une de nos oeuvres principales, et c’est votre générosité qui a rendu possible ce très beau succès!

Fête surprise – Vente de bijoux
SAMEDI LE 28 AVRIL, à la salle Paul-Benoît, 
les Lions vous invitent à une fête surprise VENTE DE BIJOUX

Vous aimez les bijoux? On vous invite à une vente de bijoux anciens ou modernes. Des bijoux rares, drôles ou précieux... Des 
bijoux de toutes sortes !

Cette activité débutera à 16 h et sera suivie à 18 h d’un repas «  Soupes-sandwiches-desserts »
Les cartes sont en vente auprès des membres Lions au coût de 15 $ adultes, 7$ enfants du primaire.

Cette levée de fonds est au profit du réaménagement du parc-école de l’école du Phare
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Billets en pré-vente au coût de 20$
AU DÉPANNEUR LE GOURMET

1240 rue Principale, Batiscan,
À LA PHARMACIE BRUNET

341, boul De Launaudière, Sainte-Anne-de-la-Pérade
AUPRÈS DES CHORISTES

BILLETS À L’ENTRÉE AU COÛT DE 25$
Gratuit pour les 12 ans et moins

Vente d’arbres et d’arbustes fruitiers
Participez à la 6e édition de la vente d’arbres et d’arbustes. Le co-
mité d’embellissement participe activement aux efforts de verdis-
sement de la municipalité en offrant aux citoyens la chance de se 
procurer un arbre ou un arbuste fruitier à prix avantageux pour 
planter sur leur terrain.

Les plantes et les arbres embellissent notre environnement et 
contribuent à améliorer le confort et le bien-être psychologique 
des citoyens. La plantation d’un arbre contribue également à 
améliorer la qualité de l’air et de l’eau. À la fois climatiseurs natu-
rels, pare-soleil et pare-vent, les arbres et les boisés rendent de 
nombreux services. En plantant des arbres à des endroits stra-
tégiques sur votre propriété, vous pourriez réduire vos coûts de 
chauffage et de climatisation.

Choisissez parmi les options suivantes :
Sélection 2018 (format | prix du comité avec taxes) (hauteur et 
largeur à maturité)

Arbuste fruitier
Groseilliers (en pot de 2 gallons / 12$) (1,2m x 1,5m)
Arbre fruitier
Poirier « Beauté Flamande » (à racines nues / 30 $) (6m x 5m)
Arbre
Lilas japonais « Ivory Silk » (à racine nues / 45 $) (8m x 5m)

Tous les végétaux sont choisis en fonction de leurs qualités orne-
mentales, de leur rusticité et de leur résistance aux insectes et aux 
maladies. Les végétaux proposés se prêtent autant à une planta-
tion en façade qu’en cour arrière. Les quantités sont limitées.

Réservez maintenant !

Pour toute information et/ou pour commander des végétaux :
Lise Sylvain, 418 286-4562

Pour des légumes savoureux,  
d’une fraîcheur et d’une qualité incomparables,  

cultivés avec amour dans votre village,  
choisissez-nous comme fermiers de famille !

Les mercredis, de la fin juin à la fin octobre, entre 16 h et 19 h, 
venez chercher vos légumes directement à la ferme, au 

186, 2e rang à Deschambault
Formule flexible (vacances, panier d’échange, légumes en vrac)

Panier hebdomadaire : 498 $/18 paniers
Panier une semaine sur deux : 265,50 $/9 paniers

Abonnez-vous dès maintenant en complétant le formulaire en ligne
www.jardinsdelachevrotiere.com

Informations : 418 286-3241

Saison 2018
Abonnez-vous !

Sur place 51 entreprises vous y attendent avec plus de 600 offres d’emploi.

Cette année, le Salon virtuel diffusera les postes sur son site Internet du 23 au 27 avril 2018. Vous serez alors en mesure d’offrir 
vos services par courriel aux employeurs qui pourront éventuellement vous inviter personnellement à venir les rencontrer.

Le Salon CONTACT EMPLOI PORTNEUF, c’est :
	 ▶	 Une zone jeunesse animée (emplois d’été, outils de recherche d’emploi, etc.).

	 ▶	 Des conférences spécialisées.

	 ▶	 La place pour se trouver un emploi dans Portneuf.

15e Festival de films pour l’environnement (FFPE)

« Le FFPE a pour but de se familiariser avec les enjeux environne-
mentaux, de filmer afin d’illustrer les solutions, de promouvoir et 
d’éduquer les citoyens sur les actions, petites et grandes, à réaliser 
afin de protéger l’environnement. Tous ensemble, soulignons cette 
15e édition en soyant festif, respectueux et conscient de la fragilité 
de notre vaisseau. Surveillez la programmation détaillée au ffpe.ca 
et au plaisir de vous voir en grand nombre! »    Léo Denis Carpentier

Le Festival de films pour l’environnement (FFPE) se déroulera du 20 au 28 avril 2018 prochain. ​De grands noms sont attendus: 
Geneviève Bilodeau​, Patrick R. Bourgeois​, Pascal Gélinas​, Nadine Beaudet​, Christian Mathieu Fournier​, Étienne Beaumont 
ainsi que Jean Lemire, président d’honneur ​du FFPE.

Les projections-rencontres auront lieu à l’hôtel de ville de Saint-Casimir pendant la durée du FFPE. C’est l’occasion idéale de ren-
contrer les réalisateurs talentueux et d’échanger sur les problématiques et solutions proposées dans les documentaires présentés.

Pour information : 
418 339-3222 ou visitez www.ffpe.ca/passeport
Page Facebook du FFPE : 
www.facebook.com/FFPESt-Casimir
Pour nous suivre sur Twitter : 
twitter.com/FFPEweb



Le Phare - avril 2018    2120    Le Phare - avril 2018

R e m e rc i e m e nt s  d é f i l é  d e 
No ë l  d e  G ro n d i n e s
Le comité du défilé de Noël de Grondines a tenu sa dernière réu-
nion de la saison le 12 février dernier. Lors de cette réunion, nous 
avons attribué 4 prix de participation de soixante-quinze dollars 
chacun, tirés au hasard, parmi les gens qui se sont impliqués dans 
la parade.

Voici le nom des gagnants :

- Roger Sauvageau, pour le chariot du Père Noël
-Anthonin Marchand, pour la banderole dédiée à Mme Made-
leine Devault
- Jean-Michel Naud, pour Portneuf Informatique
- Rolland Roy, pour la remorque des toutous

Le 25e défilé s’est avéré un franc succès avec dix-sept chars al-
légoriques tous bien décorés par les bénévoles qui ont travaillé 
fort afin de préparer des chars bien illuminés, digne de notre 
25e anniversaire. Notre village a brillé de tous ses feux en cette 
veille de Noël. Merci aux gens qui résident le long du parcours 
de la parade et qui nous préparent leur extension afin de bran-
cher les lumières de Noël, apportant de la féerie dans notre beau 
village. Merci aux nombreux commanditaires qui contribuent 
financièrement pour nous aider à combler les dépenses reliées à 
cet événement. Merci à nos précieux bénévoles qui s’impliquent 
sans compter, qui travaillent pour mettre en valeur leurs chars et 
aussi tous les bénévoles impliqués dans le comité, qui préparent 
ce beau défilé plusieurs mois à l’avance par le biais des réunions, 
des installations des lumières dans les rues, de la publicité, etc…

Nous tenons à remercier le public qui a très bien répondu  à notre 
rendez-vous en rendant le parcours agréable par une foule ani-
mée et joyeuse. 

Nous avons couronné nos activités par des magnifiques feux 
d’artifice qui se voyaient de la rive sud du fleuve.

Le défilé de Noël se poursuivra l’an prochain pour une 26e édi-
tion. Suivez-nous sur  notre page Facebook  : défilé de Noël de 
Grondines. 

Merci et à l’an prochain!
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Carrefour  
F.M. Portneuf

165, rue Saint-Ignace, Saint-Raymond  G3L 1E7 
Tél. : 418 337-3704 ou 1 888 337-3704 (sans frais)
carrefourfmportneuf@globetrotter.net
www.carrefourfmportneuf.com
Suivez-nous sur facebook

Organisme communautaire offrant  
différents services pour les familles  
monoparentales, les familles recompo-
sées et les personnes seules de la région 
de Portneuf.

Sortir plus fort d’une séparation, 
c’est possible !
Une séparation implique nécessairement beaucoup 
d’émotions, de culpabilité et une bonne réorganisation. 
Cet atelier vous permettra, par les échanges, de trouver 
des moyens concrets et des solutions adaptées à votre 
situation pour regagner confiance en vous et en ressortir 
plus fort.  

Atelier offert  par Roxanne Tremblay, intervenante au 
Carrefour F.M. Portneuf.

Jeudi le 26 avril 2018, de 13 h à 15 h
Dans nos locaux, à Saint-Raymond
Gratuit en devenant membre de l’organisme au coût de 
5$/année.
Appelez tôt les places sont limitées
Bienvenue !

Pour information et inscription 
418 337-3704 ou 1 888 337-3704
ou par courriel : carrefourfmportneuf@globetrotter.net

■ Accueil, écoute et références ■ Cuisines collectives à Saint-
Raymond, Donnacona et Saint-Marc-des-Carrières ■ Cafés- 
causeries à Saint-Raymond et Donnacona ■ Service d’accompa-
gnement individuel en situation de rupture conjugale ■ Cuisines 
créatives ■ Conférences ■ Activités familiales ■ Atelier d’infor- 
mation ■ Atelier de cuisine enfant(s) parent(s) ■ Accès à Internet & 
prêt de livres ■ Rendez-vous des marcheurs

Nos services

Les profits amassés iront au comité des bénévoles pour l’organisation des 
activités offertes aux résidents de l’endroit pendant l’année. Nous avons besoin 

de votre encouragement. Coût : 1 $ la carte.
Venez en grand nombre !

Cadeaux

Dimanche 15 avril  
à 13 h 30 

Centre d’hébergement  
Saint-Casimir 

( 6 0 5 ,  r u e  F l e u r y )

Épicerie de village

Heures d’ouverture
de 15 h 00 à 19 h 00

du mercredi au dimanche

Contactez-nous au 
418 268-3268 

ou visitez 
www.coopgrondines .com

 La mémoire est étrange. On lance un souvenir comme un caillou dans l’onde, mais l’étang tout entier vous 
prend dans son vertige, sa rumeur de silence.

Marthe et Philippe Delerm, Le miroir de ma mère
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CONSTRUCTION ET RÉNOVATION
Pour vos travaux de tout genre :
■ 	 Toiture
■ 	 Salle de bain, cuisine
■ 	 Porte, fenêtre,  
	 porte patio
■ 	 Terrasse
■ 	 Agrandissement,  
	 ajout d’un étage
■ 	 Construction neuve
■ 	 Gérant de chantier pour  
	 projet d’autoconstruction
■ 	 Revêtement de sol
■ 	 Garage, cabanon,  
	 abri d’auto
■ 	 Revêtement extérieur

Estimation  
gratuite! 

www.constructionkjt.com 
124, rue Johnson
Deschambault

418 285-7369

Organisme communautaire 
pour les familles de la 

région de Portneuf qui 
 ont de jeunes enfants

Atelier « Les Petites découvertes »
Atelier où les enfants âgés de 3 à 5 ans accompagnés de leurs 
parents ou grands-parents, réalisent des apprentissages par 
l’intermédiaire du bricolage et de l’expérimentation. Les 
plus jeunes enfants peuvent également accompagner leurs 
parents. Après chaque rencontre, les familles ont la possibi-
lité de faire l’emprunt de jeux éducatifs. 

Tous les lundis, de 9 h 30 à 11 h 00 au Centre communau-
taire & culturel de Saint-Marc-des-Carrières. Jusqu’au 7 mai 
2018. L’unité mobile  0-5 ans sera sur place les19 mars et  
16 avril prochain. L’activité est gratuite (la carte de membre 
familiale au coût de  5.00 $ / an est toutefois requise).

Cuisines collectives
S’adresse aux familles biparentales du secteur ouest de la 
région, à faible revenu (avec ou sans emploi), qui ont au 
moins un enfant d’âge préscolaire ou au premier cycle du 
primaire. Ce service a lieu une fois par mois au Centre des 
loisirs de Deschambault et comprend 2 rencontres soit, 
l’une de planification des recettes qui a lieu les mardis en 
après-midi et l’autre de préparation des repas, qui se dé-
roule les jeudis.

Information et inscription requise
Tél. : 418 873-4557 ou 
1 888 873-4557 (sans frais)
Courriel : cerfvolant@derytele.com

Il est possible de vous inscrire en  
tout temps selon le nombre de places  
disponibles.

Offre un nouveau service de répit  
hebdomadaire, l’atelier l’Évasion, pour 
les proches aidants qui accompagnent 
à domicile une personne vivant avec la  
maladie d’Alzheimer ou autre maladie 
apparentée. La personne atteinte de la 
maladie doit avoir une bonne condition 
physique. Elle participera à un atelier  
d’une demi-journée d’activités sociales  
stimulantes et adaptées dans un environ-
nement convivial et chaleureux. 

Informations ou  
inscription :  
418 285-2935 ou  
1 800 470-4256

L’atelier l’Évasion est rendu possible  
suite à la contribution financière de

Cueillette de canettes et 
de bouteilles consignées 
au profit du Défi-Espagnol 
de l’école secondaire de 
Saint-Marc

Notre prochaine collecte pour cette année scolaire aura lieu la fin 
de semaine du 7-8 avril 2018.
Lors de cette fin de semaine, les élèves du Défi-Espagnol passeront 
à vos portes pour recueillir vos contenants consignés le samedi et/
ou le dimanche.
Vous pouvez aussi préparer vos sacs à l’avance en les identifiant au 
Défi-Espagnol et les laisser sur vos balcons dès le samedi matin.

Nous vous remercions à l’avance de votre encouragement !
Les élèves de ESSM de Deschambautl-Grondines

La poésie de la vie quotidienne est la plus 
forte, el le demande une prouesse peu com-
mune :  animer l’ordinaire et le répétitif, 
donner une âme au désamour du monde, 
faire honneur aux décors de sa propre vie.

Serge Bouchard, 
Les yeux tristes de mon camion
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T a r i f s  p o u r  
l e s  p u b l i c i t é s
Prenez note que des frais de 5 $ à 10 $  
pourraient s’ajouter pour la mise en page.

De plus, en raison de notre procédé d’impression, 
nous vous demandons, si possible, de privilégier les 
formats .doc, .jpg et .pdf. 

Les formats peuvent être horizontaux ou verticaux.

Date de tombée : le 20 du mois
C o u v e r t u r e
Conception : Robert Julien et les Impressions Borgia inc.
photo : Fernand Rivard 
Gracieuseté : Alcoa – Aluminerie de Deschambault 
Impression : Les Impressions Borgia inc.

B u l l e t i n  c o m m u n a u t a i r e  Le Phare

Faire parvenir articles et publicités à : 
	 Robert Julien, coordonnateur 
	 418 268-3794 
	 bulletin_le_phare@hotmail.com

Faire parvenir les paiements à : 
	 Bulletin communautaire Le Phare 
	 a/s Municipalité de Deschambault-Grondines

Local
Format Coût

Carte d’affaire 
¼ de page 
½ page

10$ 
15$ 
25$

Extérieur
Format Coût

Carte d’affaire 
¼ de page 
½ page

20$ 
30$ 
50$

M e s s a g e  c o n c e r n a n t 
l e s  p u b l i c i t é s

Les publicités payantes réservées dans le Bulletin Le Phare devront dorénavant être payées avant publication. Vous pourrez tou-
jours envoyer votre publicité pour la date de tombée (le 20 de chaque mois) à l’adresse bulletin_le_phare@hotmail.com en vous 
assurant de payer votre réservation autour de cette même date.

Le chèque devra être fait à l’ordre du Bulletin communautaire Le Phare.

Ceci dans le but d’éviter la facturation et les rappels occasionnels.

Merci de votre compréhension. 

Le  Phare
DESCHAMBAULT- GROND INES
L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Le  Phare
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L E  F L E U V E  E N  PA RTA G E

L E  B U L L E T I N  C O M M U N A U T A I R E  Q U I  N O U S  U N I T  E T  N O U S  I N F O R M E

Centre de services :
Deschambault� Saint-Casimir 
418 268-3521� 418 339-2265

Saint-Ubalde�L ac-aux-Sables 
418 277-2104� 418 336-2020

Centres de services automatisés :
Notre-Dame-de-Montauban 
Grondines 
Saint-Alban

Ses yeux étaient du 
bleu des échappées de 
ciel que laissent passer 
les neigeux nuages 
d’avril.

Gabrielle Roy, 
La rivière sans repos

Un système simple, économique et alternatif qui vous permet de  
passer votre temps à faire ce que vous aimez

Inscrivez-vous dès maintenant et faites partie d’un mouvement d’entraide libre, volontaire et organisé

Tant de temps et autant de talents !
Vous avez des talents en cuisine, mais plusieurs 
lacunes en informatique? Vous adorez jardiner 
dans les rocailles fleuries, mais vous n’aimez pas 
peinturer? Vous avez mal au dos et ne pouvez pas 
pelleter, mais vous savez changer une poignée de 
porte? 

L’Accorderie de Portneuf est la solution, et la 
formule est simple  : vous devenez membre de  
l’Accorderie, soit un(e) AccordeurE. Vous dispo-
sez alors d’une banque de temps. Lorsque vous 
donnez de votre temps à quelqu’un, vous en  
 recevez autant dans votre banque. Vous pouvez 
utiliser ce solde pour recourir aux services des 
autres accordeurs. 

Allez-y, accordez-vous !

Quoi de neuf ?
L’Accorderie de Portneuf a désigné des personnes- 
ressources dans chacune des municipalités pour  
accueillir et accompagner les AccordeurEs dans 

leurs démarches.

Pour les nouveaux, elles se feront un plaisir de   
répondre à vos questions!

Pour les AccordeurEs aguerris, elles pourront 
vous aider dans vos différentes offres et activités, 
avec l’entrain et la générosité caractéristiques de  

l’Accorderie !      

Pour contacter votre personne-ressource de 
l’Accorderie  : portneuf@accorderie.ca/ 

418 326-1284

À ce jour, 230 AccordeurEs de la MRC de  
Portneuf ont fait plus de 2 160 échanges.

Obtenez 15 heures en cadeau suite à votre 
adhésion.

Vous ne savez pas quoi offrir, ou il vous est  
impossible de rendre le service? Renseignez-
vous sur notre fonds de retraite d’entraide à 
domicile (F.R.E.D.).

Pour plus d’informations ou pour partager vos 
commentaires et idées :

www.accorderie.ca/portneuf 
Facebook : L’Accorderie de Portneuf
Facebook : L’Accorderie de Portneuf /le groupe




